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ARTICLE PREMIER

Supprimer les deux dernières phrases de l'alinéa 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi prévoit qu’en cas d’avis défavorable des communes, la qualification de grande 
opération d’urbanisme pourra être malgré tout décidée par le représentant de l’État. Ce n’est pas la 
conception que les auteurs de l’amendement se font de la démocratie locale, c'est la raison pour 
laquelle cet amendement vise à garantir que le fait communal et le maire soient respectés. 


